
Un Espace Public Numérique

Le lundi 
    de 9h à 12h

Du mardi au vendredi
    de 9h à 12h et de 14h à 17h

Tel : 02 97 41 46 26

Mail : contact@arcsudbretagne.fr

Site internet : www.arc-sud-bretagne.fr

Un lieu pour faciliter vos démarches 
administratives sur internet.

Un accès libre 3 matinées par semaine :  
lundi, mardi et jeudi matin.

Un accompagnement sur mesure avec un 
animateur pour vous guider.

Un espace multimédia,
du matériel à disposition.

Des ateliers sur l’accès aux droits.

Inscription au 02 97 41 46 26 Des services
de proximité

Horaires de l’accueil

Contact

Allée Raymond Le Duigou

56190 MUZILLAC
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Sur rendez-vous auprès de chaque organisme

Informations au 02 97 41 46 26

Informations au 02 97 48 31 69

Informations au 02 99 90 60 39

Des permanences La Communauté de Communes

ADIL
02 97 47 60 43

Assistantes sociales
02 97 61 44 20

Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
02 97 62 27 91

CARSAT Retraite
09 71 10 39 60

CARSAT Sociale 
02 22 07 60 22

Conciliateur de Justice 
06 22 56 05 80

Conseiller en Insertion Professionnelle (CISP)
02 97 69 53 01 

DDFIP
02 97 01 50 69

Douar Nevez 
02 97 01 34 18

Espace Autonomie Santé Est Morbihan
02 30 06 05 60

Les Mots des Familles 
06 52 56 04 50

Maison des Aidants 
07 85 24 56 76

Mission Locale du Pays de Vannes 
02 97 01 65 40

NEO 56 
07 57 57 04 03

Protection Maternelle et Infantile (PMI)
02 97 54 78 32 

SOLIHA (France Rénov)
02 97 40 96 96

Retrouvez toutes les compétences de la Communauté de 
Communes sur son site internet : www.arc-sud-bretagne.fr

Ambon, Arzal, Billiers, Damgan, La Roche-Bernard,
Le Guerno, Marzan, Muzillac, Nivillac,
Noyal-Muzillac, Péaule, Saint-Dolay.

Afin de faciliter vos démarches, et en complément de France 
Services, des partenaires sont présents dans nos locaux pour 
répondre à vos questions.

Service Environnement au 02 99 91 40 90

Collectes des déchets, les bacs, les déchetteries,...
Assainissement non collectif (SPANC)

En lien avec les 12 communes de son territoire, 
la Communauté de Communes a pour mission 
d’élaborer un projet commun de développement 
et d’aménagement du territoire, et de gérer des 
services à la population.

Sur rendez-vous au 02 97 41 46 26 

RETRAITE CITOYENNETE

IMPOTS FINANCES

EMPLOI

FAMILLE - SOLIDARITE

LOGEMENT

TRANSPORTS

SANTE

JUSTICE

Un accompagnement individuel
CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 
au Travail) 
MSA (Mutualité Sociale Agricole)
CAF (Caisse d’Allocations Familiales)
Finances Publiques 
Ministère de l’Intérieur
Pôle Emploi

- Faire une simulation de droit,
- Demander le RSA, 
- Actualiser sa situation…

- Créer un compte en ligne, 
- Demander un relevé de carrière, 
- Suivre et compléter son dossier 
CARSAT ou MSA…

- Accompagner la pré-demande  
de carte d’identité et de 
passeport sur le site ants.fr, 

- Demander un acte d’état civil 
en ligne…

- Créer un compte Ameli,
- Imprimer des décomptes et/ 
ou des attestations de droits,

- Demander une carte Vitale 
ou une carte européenne…

- Accompagner la demande 
de titres en ligne sur le site  
ants.fr : carte grise, permis 
de conduire, changement 
d’adresse, vente de véhicule…

- Créer un compte sur : 
impots.gouv.fr

- Déclarer des revenus…

- Utiliser le site pole-emploi.fr :
inscription, actualisation, 
déclaration de changement de 
situation, impression d’attestation…

- Demander un extrait de 
casier judiciaire

- Demander une aide au 
 logement sur le site caf.fr,

- Imprimer une attestation, 
- Déclarer un changement de 
situation…

Aménagement du territoire
Développement économique
Emploi, Formation, Insertion
Solidarité
Enfance-Jeunesse
Affaires scolaires
Culture
Voirie

Tourisme

Office de Tourisme  au 02 97 41 11 32

Sport

ALSH Vacances A la Carte


